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Compte-rendu de l’Assemblée Générale du 10 octobre 2025 

 

Présents :  

Christèle et Brian Berthelot ; Dominique Bidault ; Laurence Brard ; Muriel et Jean-

Christian Bres ; Jocelyne Collignon ; Valérie et Eric Fraipont ; Corentin Fraipont ; 

Sandrine Ferreira ; Jérémie Girard ; Elodie et Alizéa Gouin Leite Castro ; Annick 

Noterman ; Patricia Petit ; Joëlle et Michel Pinget ; Laëtitia et Aurélien Verrier. 

 

Représentant la mairie de Chuisnes : Jocelyne Ménager. 

 

Excusés : Patrice Brard ; Emmanuel et Manon Fiand ; Bruno Leite Castro. 

 

Les membres de "CHUISNES EN FETES", association loi 1901 inscrite au répertoire 

de l'arrondissement de Chartres sous le n° 9725, se sont réunis le 10 octobre 2025 à 20 

H 30 dans la salle de réunion de Chuisnes. 

 

Le quorum étant atteint, Corentin Fraipont, président, ouvre la séance. 

Nous accueillons Patricia Petit (Beaumont), intéressée à rejoindre notre association. 

Nous lui souhaitons la bienvenue parmi nous. 

 

 

Rapport moral : 

 

 

Le Président présente le compte-rendu moral des douze derniers mois écoulés. 

 

• 30 novembre 2024 :  soirée « Montagnarde ». Beaucoup de travail et beaucoup 

de plaisir pour une belle soirée tartiflette (traiteur Millet) animée par DJ Alain 

avec 134 participants. Déficit : 107,49 €    

• 14 décembre 2024 : participation à l’arbre de Noël de la Commune. Nous avons 

organisé un marché de Noël en complément des jeux et tours en poney offerts par 

la municipalité. Les exposants ont fait part de leur satisfaction et sont prêts à 

revenir. Déficit : 124,14 € principalement dû au repas des membres de Chuisnes 

en Fêtes que nous n’avions pas préparé nous-mêmes. 
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• 21 avril 2025 : Fréquentation en baisse pour la chasse aux Œufs de Pâques. 

Environ 60 enfants sur une centaine concernés ont participé à cette animation qui 

nous a coûté 234,13 €. Il nous reste chaque année beaucoup d’œufs que nous 

donnons aux écoles. Il serait judicieux d’en acheter moins l’an prochain. 

• 26 avril 2025 : soirée « Dans les Iles » animée par DJ Alain. Repas assuré par 

« Les Délices de Saint Antoine » de Courville. 130 participants. Déficit : 380,27 

€. 

• 7 et 8 juin 2025 : Bric-à-brac. 

o Animation du samedi assurée par le groupe musical d'Arnaud Delande, 

auteur-compositeur.  

o Ce bric-à-brac a généré un bénéfice de 3 852,64 €. Il se place au 3e rang 

des meilleures années. 

• Nous n’avons pas organisé de loto cette année car la salle des fêtes était en 

travaux. 
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Rapport financier : 

 

Christèle Berthelot, trésorière, présente le compte-rendu financier de l’année 

écoulée qui se termine sur un excédent de 2 265,25 €. Il est précisé que nous 

n’avons pas sollicité de subvention auprès de la mairie de Chuisnes étant 

donné notre bonne santé financière. 
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Investissements : 

Nous avons acheté des polos et cahouets pour les nouveaux membres de 

Chuisnes en Fêtes. 

 

 

Les comptes rendus, moral et financier, sont approuvés à l’unanimité. 

 

Election du bureau : 
 

L’élection ayant eu lieu en 2024, cette année n’est donc pas une année élective, Sont 

reconduits dans leurs fonctions : 

Christèle Berthelot, Laurence Brard, Jean-Christian Brès, Corentin Fraipont, Michel 

Pinget, Laëtitia Verrier. 

 

Manifestations 2026 : 

 

Nous décidons de prévoir les manifestations suivantes pour notre prochain exercice.  

 

• Samedi 18 octobre 2025 : Soirée sur le thème « Retour vers l’an Mil » 

o Animation : DJ Pesto remplace DJ Alain. Il sera là à 16h00. 

o Traiteur : Millet 

o Christèle et Laurence iront chercher les courses. 

o Nous ne retenons pas le kir breton au cidre fermier proposé par 

Dominique car il est trop fort. Nous le réaliserons avec du cidre 

traditionnel du commerce. 

o Préparation salle : rendez-vous le 18 octobre 14h00 

• Samedi 13 Décembre 2025 :  

o Marché de Noël de 10h00 à 17h00 à la salle des fêtes en complément 

des animations échasses, ballons, maquillage et poney offertes par la 

municipalité aux enfants. 

o Nous proposerons également des boissons chaudes et des crêpes 

salées et sucrées. (Annick + Dominique) 

• Samedi 7 février 2026 : Loto. Les lots seront achetés pendant les soldes de 

janvier. 

• Samedi 28 mars 2026 : repas « Country ». Dominique contactera des 

animateurs. 

• Lundi 6 avril 2026 : Chasse aux Œufs de Pâques. 

• 23 et 24 mai 2026 : Bric-à-brac (week-end de Pentecôte)  
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• Nous proposons la date du samedi 19 septembre à la Communauté de 

Communes pour leur spectacle équestre (voir ci-dessous) afin de pouvoir 

proposer un cochon grillé en complément de leur organisation. Afin de 

pouvoir s’organiser au mieux, ce repas sera sur réservation. 

 

Informations diverses : 

 Spectacle Equestre : 

 La communauté de communes envisage un spectacle médiéval équestre de 3 

x 45 minutes en septembre 2026. La municipalité souhaiterait la participation des 

associations locales pour l’animation autour de cet évènement, du genre marché 

fermier, buvettes, etc… et demande si nous sommes intéressés. 

 Arbre de Noël 2027 :  

 La municipalité sollicite les associations de Chuisnes pour s’associer à l’arbre 

de Noël 2027 pour une animation plus chère que d’habitude (environ 2 000,00 € en 

tout) afin de partager les frais. Nous donnons notre accord de principe. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 21h30 

 


